
DE CORVISART AU DOCTEUR HOUSE:

UNE BRÈVE HISTOIRE DES CONVENTIONS 
MÉDICALES EN FRANCE

Docteur Jean-Paul ORTIZ

Président CSMF 
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29 avril 2025: Monsieur Smith consulte par 
téléphone le Docteur Martin.

Docteur Martin Mr. Smith
SMARTPHONE

Carte vitale
CPS  connectée
Dossier Médical 

PersonnelIntelligence 
artificielle

Objets 
connectés

Big Data

Réalités 
augmentées

Objets 
connectés

Serveur
Pharmacien
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À l’issue de cette consultation:
Décision thérapeutique,

Organisation de la prise en charge etc…. 

Ce processus n’est possible que parce que 8 
jours avant… 
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22 avril 2025: consultation de Monsieur Smith par le 
Docteur Martin: le colloque singulier

Dr. Martin # Dr. House   Mr. Smith # Mr. Ciss   

Empathie Solidarité

Humanisme
Consultation 
traditionnelle 

Assistance 
intelligente 
artificielle

Indépendance

Carte vitale CPS 
interconnectées

DMP

Google
Apple

Facebook
Amazon

Interdisciplinarité
médicale

numérique
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« Consultation 
augmentée »

Assistance 
intelligente 
artificielle

Carte vitale CPS 
interconnectées

DMP

Interdisciplinarité
médicale

numérique

Patient Médecin

Service au patient

Big Data Cloud

Objets
connectés

Banques d’info
Serious games

Outils

Relation interpersonnelle

Appropriation 
personnelle
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La question posée est de
savoir comment passer

du paiement d’une consultation
au paiement d’un service intégré ?
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Comment sommes-nous parvenus à 
ce modus operandi?

Reprenons l’histoire à partir de 
…1791…
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Naissance d’une corporation

• Loi Le Chapelier de 1791: dissout toutes les

organisations professionnelles

• Loi de 1803: La loi institue les professions

libérales avec monopole d’exercice

• Loi de 1892: réserve l’exercice de la médecine

aux seuls docteurs et leur donne le droit

syndical (légalisation de l’USMF)
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De la capitation au paiement à l’acte

• Première bataille syndicale entre l’USMF et les

SSM

• Opposition de l’USMF à un mécanisme de

rémunération des médecins à la capitation

• Proposition d’un « tarif syndical » fondé sur le

paiement à l’acte, garant de l’indépendance

des médecins
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Deux visions de l’exercice médical

• Syndicalisme: colloque singulier et paiement à

l’acte

• Etat +/- Patronat: santé publique

� raisons sociales

� raisons de salubrité publique

� raisons financières
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Principes de la médecine libérale

• Charte médicale 1927

� Libre choix du médecin par le malade

� Respect du secret médical

� Entente directe sur les soins et les honoraires

� Liberté thérapeutique et de prescription

� Contrôle des malades par les caisses et des

médecins par les syndicats
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Loi sur les assurances sociales 1930
• Loi Loucheur sur les assurances sociales 1928

� remet en cause le paiement à l’acte et l’entente

directe, principaux acquis syndicaux

� jamais appliquée

• 6 décembre 1928: naissance de la CSMF

• 30 avril 1930: assurances sociales obligatoires

� principe du paiement à l’acte dans un cadre

conventionnel
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La période 1945-1971

• 1945: création de la sécurité sociale

• 1960: convention-type applicable dans tous les

départements et soins de ville remboursés à 80%

• 1962: couverture sociale du médecin conventionné

• Ordonnances de 1967: régulation des dépenses de

santé et création de la CNAM

• 1971: 1ère convention médicale nationale
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La période 1976-2016
• 1980-1985: enveloppe globale pour la

médecine de ville: 2 secteurs conventionnels

• 1985-1989: maîtrise médicalisée fondée sur

les pratiques individuelles

• 1990-1992: gel du secteur 2

• 1993-1997: objectifs quantifiés nationaux avec

sanction

�La réforme Juppé
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La période 1976-2016
�Loi de financement de la sécurité sociale

�Les dépenses d’AM sont opposables aux médecins

�2 conventions distinctes

• 1998-2005: opposition +++ de la CSMF

• Loi de 2004: parcours de soins coordonné et

DMP

• 2005-2010: convention unique

• 2011-2015: ROSP et désenchantement…
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Pour conclure
• CSFM: syndicat social et libéral, partenaire

incontournable des négociations

• La médecine de demain, c’est tout à l’heure!

• Obligation de trouver des solutions innovantes

• Changement de paradigme

• L’expertise médicale a un nouveau visage

• Prise de conscience de tous les acteurs

obligatoire
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Merci de votre attention
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